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Présents :



      Mesdames MENINGAUD, MORINEAU



      Messieurs GAILLARDON, RATEL, VULIN.

Monsieur VULIN, Directeur des Espaces d’Avenir et du Service Educatif de l’Association Œuvre de Saint-Joseph à Le Péage de Roussillon nous présente l’étude effectuée par la cellule de veille éducative d’agglomération. Il s’agit d’un diagnostic de situations de décrochage scolaire ou totale déscolarisation liées à des orientations CDES non efficientes.

On constate que douze enfants âgés de 9 à 16 ans sont concernés par cette étude.

Ce diagnostic a été effectué sir des situations suivies entre le 1.09.2003 et le 29.02.2004.

En ce qui concerne les propositions définitives faites par notre groupe de travail à partir d’une étude de besoins et concernant les moyens existants dans les dispositifs s’adressant à des enfants ou adolescents présentant des troubles du comportement, nous définissons les priorités suivantes :

· La création d’un SESSAD pour adolescents dans le Sud Isère,

· La création d’un I.R. pour enfants et adolescents au sud de Vienne (Isère Rhodanienne) avec prise en charge en internat et semi-internat,

· La création d’un Internat et SESSAD pour adolescents dans le Nord Isère,

· La mise en place d’une structure d’accueil pour les adolescents durant les week-end et les vacances scolaires. Cette structure ne devrait pas comporter plus de 10 à 15 places. Différentes hypothèses sont envisagées : soit une gestion par une association de type « loisirs et vacances », exemple : UFCV, CEMEA, etc., soit une gestion par une association gérant déjà des établissements spécialisés.

· La mise en place d’une structure technique, structure d’orientation et de protocole « chapeautée » par la CDES. Cette structure d’orientation se présenterait sous la forme d’une commission technique composée de professionnels spécialisés dans les troubles du comportement. Cette cellule de veille reprendrait tous les dossiers des enfants ou adolescents en grandes difficultés d’intégration. Cette commission pourrait se réunir régulièrement et comporterait des membres de tous les secteurs intervenant dans les dispositifs médico-sociaux (médico-social, justice, psychiatrie, éducation nationale, PMI, social, etc.).

· La nécessité de penser une prise en charge pour les adolescents de 16 à 18 ans, dans le cadre de la formation professionnelle avec une possibilité de prise en charge sur le plan de l’hébergement par le Conseil Général. En effet, le constat que nous faisons est que les jeunes qui atteignent l’age de 16 ans et qui ne bénéficient pas d’une formation professionnelle qualifiante, « finissent » généralement tous dans le secteur de la PJJ.

Enfin, nous pensons que la notion de précocité dans la prise en charge est essentielle, car elle permet une adaptation rapide des projets à mettre en place. Dans ce cas, on peut constater que la connaissance des situations « à problème » est effective dès l’entrée en classe de maternelle.
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